
N° SIRET

Téléphone

E-Mail

N° SIRET

Téléphone

Télécopie

E-Mail

€

ONQ OQ EMP TAM CI

Nom du Signataire

Fonction

date

� �
� � 

Coût pédagogique HT de la formation Durée en heure de la formation

Personne à contacter

Diplôme 

Unité des valeurs 

Certificat 

RAISON SOCIALE

ADRESSE

Intitulé de l'action

Lieu de réalisation de l'action de formation 

intra-entreprise   

inter-entreprise Adaptation 

Evolution/Maintien dans l'emploi

Développement des compétences 

NOM ET PRENOM

Début de l'action Nombre de jours

Catégorie socioprofessionnelle �

Fin de l'action

Tél. : 0262 90 23 45 - Fax : 0262 41 35 32 - E-mail : argfp@argfp.org
L'ARGFP-OPCALIA Réunion - 97, rue de la République - Rés. "Le Vieux Moulin" - 97467 SAINT-DENIS CEDEX

Le programme de l'action de formation

Règlement par L'ARGFP-OPCALIA         
à(aux) organismes de formation

Remboursement à l'entreprise

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES

Signature et cachet

RAISON SOCIALE

Demande de prise en charge des TPE                              
PLAN DE FORMATION / DIF

ENTREPRISE                                            

Activité de l'entreprise

Télécopie
ADRESSE

SALARIES A INSCRIRE A L'ACTION DE FORMATION

N° de sécurité sociale                         
(y compris la clé)

Date d'entrée dans 

l'entreprise

ACTION  DE FORMATION                         PLAN                DIF

Nature de l'action �

▪ L'exactitude des informations mentionnées dans 

la présente demande                                                                                                           

▪ Ne pas demander le financement de cette action 

de formation à un autre OPCA  

le signataire certifie

� Type d'action                                                                                                                                                  
Action d'adaptation : formation indispensable à la tenue du poste de travail                                                                                    

Action d'évolution ou de maintien dans l'emploi  : formation rendue nécessaire par 

l'évolution de l'emploi occupé                                                                                       

Action de développement des compétences  : formation permettant au salarié 

d'acquérir de nouvelles compétences pouvant l'amener à occuper une fonction 

supérieure ou différente de la sienne

� Nature de l'action                                                                                                                                  
Inter-entreprise : stage mis en œuvre par un organisme accueillant 

des salariés de plusieurs entreprises -                                                          

Intra-entreprise : l'organisme de formation met en œuvre un stage 

pour les salariés d'une seule entreprise, éventuellement dans les 

locaux de cette entreprise.

La facture pro-forma ou devis
Les 3 derniers bulletins de salaire des salariés inscrits à la formation

PIECES OBLIGATOIRES A JOINDRE AU DOSSIER :

� Catégorie socioprofessionnelle                                                                                                                                                                                                                                        
ONQ = Ouvrier non Qualifié ; OQ = Ouvrier Qualifié; EMP = Employé; TAM = Technicien Agent de Maîtrise; CI = Cadre, Ingénieur

(dans la limite des financements accordés)

A préciser

La présente demande datée et signée par le chef d'entreprise

ligne directe 

Attestation

Validation 

ORGANISME DE FORMATION   

Type d'action � 

N° Adhérent



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réception du dossier complet   
 

    • Imprimé de demande de 
        prise en charge ; 

    • Programme de formation ; 

    • Facture pro-forma ou devis ; 

    • 3 derniers bulletins de salaire 
       des salariés inscrits. 

Présentation et étude du dossier   
 
La Commission Paritaire fixe le 
montant de la prise en charge  en 
fonction de la formation choisie, de 
son coût, du nombre d’heures, du 
nombre de participants, des autres 
demandes examinées et du montant 
de votre contribution. 
 
La Commission Paritaire se réunie  
1 fois/mois)  
 

Un courrier de décision 
vous est transmis  
 
Ce courrier vous notifie la 
décision de la Commission 
Paritaire ainsi que le montant 
de la prise en charge. 
  

� � � 

 
 
 
 
 

NOTE D’INFORMATION 
 
Cher Adhérent,  
 
Vous avez sollicité nos services pour participer au financement d’une action de formation 
permettant, la PROFESSIONNALISATION,  la montée en compétences de vos salariés  et donc 
par là même permettre de renforcer la compétitivité et la performance de vot re entreprise  face 
aux fortes évolutions techniques, technologiques et économiques, de notre société, de votre 
secteur d’activité. 
 
OPCALIA,  organisme collecteur et financeur de formation pour la Région REUNION, vous 
remercie du versement de votre contribution obligatoire au titre de la Formation Continue et de 
votre confiance. 
 
Les 3 grandes étapes  de demande de financement de votre projet de formation sont les 
suivantes : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ATTENTION, tout engagement pris par l’entreprise vis-à-vis du centre de formation avant la 
décision de la Commission Paritaire (signature d’une convention, accord préalable, versement 
d’acompte, etc.) n’engage qu’elle seule. 
 
L’engagement de OPCALIA REUNION s’annule si l’assiduité du(des) stagiaire(s) est inférieure à 
75% du temps prévu. 
 
A NOTER, en cas de DIF réalisé tout ou partie sur le temps de travail, l’accord écrit conclu entre le 
salarié et l’employeur est obligatoire. 
 
N’hésitez pas à vous faire accompagner et conseille r dans vos démarches en nous 
contactant au 0262 90 23 99. 
 
Restant à votre disposition, recevez, Cher Adhérent, nos meilleures salutations.  
 
      
       Le Service Professionnalisation  

& Formation Continue des TPE 
 


